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s o l'dM A 1RE crime:: ou délits relatifs à des faits politiques, 
· ··~- ": · · · --· - .- qui or.t étll et Eeront libêrés ou qui ont 6té et Le Pré~ident de la République française,·· 

-p.Aa'riB OFFICIELLE.- Loi sur ramnislie par- Eeront graciés par Je Président de la Répnbli- Sur la proposition. du ministre de l'Ûltérieùr 
'•DJ!~t-~~~~în~{· no~ln.nlion d~ . ministre de que dans le d6lai de trois mois après la pro- et des cultes, 
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culte? 1• < · .... 1 • · . mace pour les mêmes faits pourront ôtre re· - ,Art. i••:- M. Martin-Feuillée, député, est 
iD~am· i1ôfi~~-i .n.oml~ation du préfet do po- mises par voie de grâce. nommé sous-secrétaire J'Etat au ministère de 
'b Jlce.;:io'!·!"•l··'·• " ··· \ .,. ' · · • l''ntér·eur et des cultes en m laceme t d 
. iwcsretli'.'~otivoqunnt ·les électeurs des cantons Art. 3. -A partir de la promulgation de la 1 

· 
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.• de Rib.! ers (Hautes-Alpes); - de Baume-les. présente loi, la prescription sera acquise pour M. Develle, dont la démission est acceptée.' ;· .. -

Dames · (Doubs):.- du canton centre de faits relatifs · aux insurrections de iSH, qui Art. 2. - Le ministre de l'intérieur et dés 
Toulouse (Haute-Garonne); - du canton de , • é ~ 1, b' d d cultes est chargé de l'exécution du présent · . 
. Ren"ea. sud-ouest (Ille-et-Vilaine), Il. l'cffot n auron. pM encore t., o Jet· e eon amna- décret.. . . - . .. 

/&.(cl'dUfe. leur représentant au conseil général. tions contradictoires ou par contumace. 
· .u·~ér&t'eoilvoqunnt les électeurs du canton du · Art. 4. - A dater de la notification des let· 
" 'QI!b!inof ouest (Nord), à l'effet de nommer ll:\Wl c'onselller d'arrondissement. ·.- tres de grâce, entrainant virtuellemen• l'am· 
bkret portant promotions au grade de géné• nistie, le condamné qui sera renh-6 en France 
f'fal 'do division. -· · · · · · ne jouira plus du bénéfice de l'article 476 du 
'D~cret•!nommnilt 'des Ingénieurs en chef au tode d'instruction criminelle • . . 
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~cret nommant un membre du conseil supé- _. Art. 5. - Là présente loi ne sera pas appli~ 
rl~ur des voies de communication. . bi • d' 'd · · dé d d cret ln~tltuar.:t dea justices de paix A. corn· ca e aux m !VI us qu1, m pen amment es 

'! :.116.~enc;e étendue dans J'Inde française. . faits qu'elle prévoit, auront été condamnés 
Dlèret nommant un courtier Interprète con- contradictoirement ou par contumac!' pour 
lWdueteur 'de navires. · · . · d d ' t dé!' d 
!Décret relatif au mode d'élection des membres Crimes e fOl commun ou pour tts e 
";;.êtrangeril .et associés nationaux de la Société môme nature ayant entraîné une condamna· 
·o11àtlonill6 d'agrlcullure de France. · · tion à plus d'u~e année d'emprisonnement • 
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t ,conCérant la mêdaille militaire. Sénat et par la Chambre des députés sera 
Ar~~ê nommant un directeur suppléant du exécutée comme loi de l'Etat. 
.{Oiusi\um •l.histoire naturelle. · 

;~~rê~~ n,ommant des percepteurs. Fait à Paris, le 3 mars 1879. 

P~TIE .NON OFFIGIELLB. - Elections de JULES GRÉVY. 
f(~j;~nselllers généraux. . · .. Par le Président de la République: 

. ~
. '.·.l'I,O.}l!~ .• nr.e._,_s _,e,t __ correspondances étrangères. ,.... . Le garde des sceauz, minillrs de la justice, 
,, ~T, ...:... Compte rendu iD; extenso. - Dépôt E. LB ROYER. 
~tf~~~ .P.~l.itlo'!s. -Ordre du JOur. -,Annexes. 
~-CUAliBRB DES DÉPUTÉS. - Compte rendu 

• }n extenso. - D.;pôt de pétitions. - Ordre 
; du jour. - .Aunexes. 

; :ikroruh<ms DT FAITs. - . · 

~(#S;_:,i:.rrrtRATURE, BEAUX-ARTS : 
· ·~~~t~~~~~F· ~Arthur Pougin. 

.Jl~~~~~f,1Ilarc.h~f. . . · 

··.versailles, 4 m!lrs /879. 
~- · : ... 
_~ ... ... -.. 

LOI 1ur l'amnidi6 partielle, 

Le S6nàt _ e\ la Chambre des dêputês ont 
.- adopt6, :· ... -: i . . 
: lot~- frê~ldent. de la Rê publique promulsue la. 
• ~ont la ten~;ur suit : · 
,: .Ari' i·~~ :.._ L'a~nistie est accordée, à tous 
:lu conda~nb pour f;lits relatifs aux insurrec· 
_Uoaa de 1871 ct à tous les condamnés pour 

Le minütre de l'intérieur, 
DE MARCÈRE • 

Le Président da la République française, 
Sur la proposition du président du conseil, 

_ministre des affaires étransères, · 

Décrète: 
Art. 1••.- M. Lepère, député, ministre da 

l'agriculture et du commerce, est ~:omm6 mi· 
nistre de l'intérieur et des cultes, en rempla
cement de M. de hlarcère, dont la démissioli 
est acceptée. 

Art. 2. - Le président du conseil, ministre 
dGs affaires étrangères, est ch~rgé de l'elécu
tion du pré~ent décret. 

Fait à Paris, le 4 mars 1879. 
JULES GRÉVY, 

Par le Président de la Republique , 
f.e président du corueil, ministre des affaires 

étrangères. 
WADD!NGTO~. -

Fait à Paris, le 4 mars 1879. 
JULES GREVY. 

Par le Président de la Rép\lb)ique :· 
Le ministre de l'intérieur et ~es ctdlel. 

Le Président de la. République française, 

Sur la proposition du ministre de l'intérieur 
et des cultes, 

mcrèté: 
· Art . . t••. -M. Andrieux, député, est nom• 

mé préfet de police, en remplacement de M • 
Albert Gigot, dont la démission est acceptée. 

A~t. 2.- Le ministre de l'intérieur et des . 
cultes est chargé de l'exécution du présent dé· 
cret. ._ · 

Fait à Paris, le 4 mars i879. 

JULBS GRÉVY. 

Par le Président de la Rê publique : 

Le minùlre dt l'inttrieur el des cultes, 
.CH. LBPÈJ\B. 

Le Président de la République françaiSe, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur; 

Vu l'article i2 de la loi du 10 ao\lt 1871• 
Vu la démission de M. Chau\'et memb;e du 

conseil général du département 
1

des Hautes .. 
Alpes pour le canton de Ribicre . . ' 

Décrète: 

Art. i••.- Les électeurs du canton de m .. 
hiers (Hautes-Alpes) sont con,·oqués pour le 
dimanche 23 mars courant,· à l'effet d'élire 
leur représentant au r.onseil général. 

Art. 2. - Les maires des communes où · 
conformément à l'article 8 du décret rég!e: 
men taire du 2 fénier i852, il y aurait lieu 
d'apporter des modif: "'.tions à la liste électo .. 
ralo arrêtée le 31 mars dernier, publieront; 


